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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0153       

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS au titre de 

l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-866 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS 

; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 77 846,26 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL RURAL ORNANS et à la CPAM du Doubs 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0154        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH MOREZ au titre de l’activité déclarée au 

mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-1444 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH MOREZ ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 75 572,76 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

1 711,51 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH MOREZ et à la CPAM du Jura désignée en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0155 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au

titre de l�activité déclarée au mois de décembre

2022.
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0155        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON au 

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-868 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL - MDE R 
CHATEAU-CHINON ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 181,90 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON et à la CPAM de 
la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0156        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL RURAL DE LORMES au titre de 

l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-869 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL RURAL DE 
LORMES ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 89 944,07 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL RURAL DE LORMES et à la CPAM de la Nièvre 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0157        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY au 

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-870 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
CLAMECY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 471 610,55 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

127 518,96 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY et à la CPAM de 
la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0158        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE au 

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-871 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL DE COSNE-
COURS/LOIRE ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 486 330,61 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

36 614,16 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

398,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  398,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE et à la Mutualité 
Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0159        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 

au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-872 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
HENRI DUNANT ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 170 805,46 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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BFC-2023-02-20-00024

ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0160 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois de décembre 2022.
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0160        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL au titre de l’activité déclarée au mois 

de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 
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VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-874 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 149 543,81 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00024 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0160 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée au mois de

décembre 2022.

53



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 

et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0161        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 

au titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-876 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

CLUNISOIS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 134 850,46 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0162        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS au 

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-877 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY 

TOURNUS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 155 608,95 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

962,39 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0163        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY au titre de 

l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-878 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-

LANCY ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 694,60 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00027 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0163 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568), au titre de l�activité déclarée au mois de décembre 2022. 72



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0164       

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY au titre de 

l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-879 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY 

; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 130 194,19 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL LOCAL CHAGNY et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0165        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH D'AVALLON au titre de l’activité déclarée 

au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-880 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH D'AVALLON ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 553 324,74 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

120 116,16 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  1 553,30 € 

Dont séjours 1 553,30 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

4 580,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  4 580,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AVALLON et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0166        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au 

titre de l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-881 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 811 046,61 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

140 541,16 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

496,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  496,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

92 284,46 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0167        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE au titre de 

l’activité déclarée au mois de décembre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-882 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
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VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 514 861,44 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

131 145,76 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
728,38 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 
2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL DE TONNERRE et à la Mutualité Sociale 
Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0168 
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 645 192,00 € 136 044,00 € 55 327,81 € 191 371,81 € 

 

 
Article 2 - Garantie de financement HAD AME. 
 
Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à décembre 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD hors aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale 
de l’Etat (AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00032 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0168 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).

102



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0169 
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 
GEORGES-FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-
FRANCOIS LECLERC ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

1 164 424,00 € 96 668,00 € 34 052,17 € 130 720,17 € 

 

 
Article 2 - Garantie de financement HAD AME. 
 
Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à décembre 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD hors aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 

1 049,40 € 

Dont Forfait GHT 1 049,40 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale 
de l’Etat (AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 21 252,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  21 252,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2022
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NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0170 
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : GCS HAD 

NORD SAONE ET LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE ; 

 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

7 013 212,00 € 582 221,00 € 988 049,06 € 1 570 270,06 € 

 

 

Article 2 - Garantie de financement HAD AME. 

 

Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à décembre 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité HAD hors aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 

de financement de l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 

de financement de l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale 

de l’Etat (AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 67 948,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  67 948,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00034 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0170 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).

112



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00034 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0170 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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BFC-2023-02-20-00035

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0171 fixant le montant

de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2022

et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0171 
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CH LES 

CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 

 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

2 600 148,00 € 215 011,00 € 241 974,56 € 456 985,56 € 

 

 

Article 2 - Garantie de financement HAD AME. 

 

Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à décembre 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement pour 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité HAD hors aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 

de financement de l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 

de financement de l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale 

de l’Etat (AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 1 675,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 675,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 

 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00035 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0171 fixant le montant de la garantie de

financement HAD et les montants complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-02-20-00036

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0172 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et

les montants complémentaires HAD au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2022

et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

HAD 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0172 
fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants 

complémentaires HAD au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 
HOSPITALIER DE JOIGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ; 

 
ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (hors AME) 

2 309 922,00 € 191 012,00 € 65 953,58 € 256 965,58 € 

 

 
Article 2 - Garantie de financement HAD AME. 
 
Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à décembre 2022, le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 

financement pour 
annuelle 

(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant HAD de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD hors aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme 
de financement de l’établissement au titre de la valorisation 
de l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale 
de l’Etat (AME) 

0,00 € 

Dont Forfait GHT 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 579,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  579,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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soins de la période de janvier à décembre 2022
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du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0173        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

31 136 476,00 € 2 565 229,00 € 0,00 € 2 565 229,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation* 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

29 591 912,00 € 2 436 612,00 € 0,00 € 2 436 612,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 544 564,00 € 128 617,00 € 0,00 € 128 617,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.   
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Article 2 – Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation* 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

16 552,00 € 1 363,00 € 0,00 € 1 363,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’Aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation* 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux Soins Urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation* 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

1 472,00 € 121,00 € 0,00 € 121,00 € 

Dont séjours 1 268,00 € 104,00 € 0,00 € 104,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

204,00 € 17,00 € 0,00 € 17,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 
2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Prestation HPR 52 468,04 € 

 
 
Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Prestation HPR 0,00 € 

 
 
Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 217 547,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  130 171,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
9 877,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 77 498,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0174        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : C.H.U. DE 
DIJON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

315 738 088,00 € 26 005 445,00 € 0,00 € 26 005 445,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

307 501 360,00 € 25 319 882,00 € 0,00 € 25 319 882,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

8 236 728,00 € 685 563,00 € 0,00 € 685 563,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

697 140,00 € 57 403,00 € 0,00 € 57 403,00 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

53 196,00 € 4 380,00 € 0,00 € 4 380,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

82 994,00 € 6 866,00 € 0,00 € 6 866,00 € 

Dont séjours 50 182,00 € 4 132,00 € 0,00 € 4 132,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

32 812,00 € 2 734,00 € 0,00 € 2 734,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00038 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0174 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581).

136



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 7 817 077,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  4 886 694,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 229 751,70 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 603 043,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 97 587,60 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

12 194,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 10 025,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
1 982,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 186,50 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 1 215,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 215,75 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0175        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CHS DE 
LA CHARTREUSE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 986 646,00 € 163 593,00 € 0,00 € 163 593,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

1 986 646,00 € 163 593,00 € 0,00 € 163 593,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

1 750,00 € 144,00 € 0,00 € 144,00 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

2 410,00 € 198,00 € 0,00 € 198,00 € 

Dont séjours 2 410,00 € 198,00 € 0,00 € 198,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00039 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0175 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607).

144



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0176        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 
HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

25 147 152,00 € 2 072 206,00 € 0,00 € 2 072 206,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

23 537 578,00 € 1 938 104,00 € 0,00 € 1 938 104,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 609 574,00 € 134 102,00 € 0,00 € 134 102,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

4 762,00 € 392,00 € 0,00 € 392,00 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

124,00 € 10,00 € 0,00 € 10,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

124,00 € 10,00 € 0,00 € 10,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00040 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0176 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).

150



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 65 754,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  17 814,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
225,12 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 47 715,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 
EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0177        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 
GEORGES-FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-
FRANCOIS LECLERC ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

49 116 278,00 € 4 061 573,00 € 2 745 625,33 € 6 807 198,33 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

49 010 694,00 € 4 052 793,00 € 2 755 847,60 € 6 808 640,60 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

105 584,00 € 8 780,00 € -10 222,27 € -1 442,27 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

101 440,00 € 8 388,00 € -1 140,40 € 7 247,60 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

114,00 € 10,00 € -3,07 € 6,93 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

114,00 € 10,00 € -3,07 € 6,93 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

360 491,19 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
360 491,19 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 3 170 430,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 055 404,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 092 679,88 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 22 346,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0178        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CHU 

BESANCON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

274 157 874,00 € 22 581 819,00 € 0,00 € 22 581 819,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

265 881 298,00 € 21 892 860,00 € 0,00 € 21 892 860,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

8 276 576,00 € 688 959,00 € 0,00 € 688 959,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

727 010,00 € 59 862,00 € 0,00 € 59 862,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

62 000,00 € 5 105,00 € 0,00 € 5 105,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

58 802,00 € 4 866,00 € 0,00 € 4 866,00 € 

Dont séjours 34 418,00 € 2 834,00 € 0,00 € 2 834,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

24 384,00 € 2 032,00 € 0,00 € 2 032,00 € 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-20-00042 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0178 fixant le montant de la garantie de

financement MCO et les montants complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015).

163



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 3 732 508,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 918 941,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
530 321,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 241 278,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,38 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 41 966,95 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

2 279,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 279,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 1 156,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 091,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
64,32 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
-18 635,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) -19 305,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
669,72 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0179       
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CHI DE 

HAUTE-COMTÉ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

35 307 786,00 € 2 909 316,00 € 0,00 € 2 909 316,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

33 139 046,00 € 2 728 695,00 € 0,00 € 2 728 695,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

2 168 740,00 € 180 621,00 € 0,00 € 180 621,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.   
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Article 2 – Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

32 428,00 € 2 670,00 € 0,00 € 2 670,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’Aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

2 086,00 € 172,00 € 0,00 € 172,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux Soins Urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

396,00 € 33,00 € 0,00 € 33,00 € 

Dont séjours 180,00 € 15,00 € 0,00 € 15,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

216,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 49 284,60 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 561 793,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  463 536,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
47 124,66 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 51 132,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0180        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CHS 

NOVILLARS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 046 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CHS NOVILLARS ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

200 000,00 € 50 000,00 € 59 787,71 € 109 787,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

200 000,00 € 50 000,00 € 59 787,71 € 109 787,71 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0181        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER JURA SUD.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

55 695 188,00 € 4 589 190,00 € 0,00 € 4 589 190,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

52 366 534,00 € 4 311 912,00 € 0,00 € 4 311 912,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

3 328 654,00 € 277 278,00 € 0,00 € 277 278,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

27 474,00 € 2 262,00 € 0,00 € 2 262,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

1 454,00 € 120,00 € 0,00 € 120,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

13 856,00 € 1 147,00 € 0,00 € 1 147,00 € 

Dont séjours 7 592,00 € 625,00 € 0,00 € 625,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

6 264,00 € 522,00 € 0,00 € 522,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 476 648,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  310 475,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
102 838,19 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 63 335,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0182        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CH ST 

CLAUDE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

9 774 568,00 € 805 633,00 € 0,00 € 805 633,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

9 016 882,00 € 742 506,00 € 0,00 € 742 506,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

757 686,00 € 63 127,00 € 0,00 € 63 127,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

216,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

216,00 € 18,00 € 0,00 € 18,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 462,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 817,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -354,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0183        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CHS 

SAINT YLIE JURA.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

833 786,00 € 68 659,00 € 105 615,71 € 174 274,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

833 786,00 € 68 659,00 € 105 615,71 € 174 274,71 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA et à la CPAM du Jura désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0184        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CH 

PASTEUR DOLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

40 959 540,00 € 3 374 672,00 € 0,00 € 3 374 672,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

38 768 718,00 € 3 192 237,00 € 0,00 € 3 192 237,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

2 190 822,00 € 182 435,00 € 0,00 € 182 435,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

50 170,00 € 4 131,00 € 0,00 € 4 131,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

6 282,00 € 517,00 € 0,00 € 517,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

1 232,00 € 101,00 € 0,00 € 101,00 € 

Dont séjours 1 036,00 € 85,00 € 0,00 € 85,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

196,00 € 16,00 € 0,00 € 16,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 246 223,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  183 969,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
46 129,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 16 124,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023- 0185       
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : MAISON 

SOINS ADLCA BLETTERANS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 885 510,00 € 155 915,00 € 0,00 € 155 915,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

1 885 510,00 € 155 915,00 € 0,00 € 155 915,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

4 412,00 € 365,00 € 0,00 € 365,00 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

3 442,00 € 285,00 € 0,00 € 285,00 € 

Dont séjours 3 442,00 € 285,00 € 0,00 € 285,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0186        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : C.H. DE 
L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 
DE NEVERS ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

87 120 670,00 € 7 177 128,00 € 0,00 € 7 177 128,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

83 396 118,00 € 6 866 927,00 € 0,00 € 6 866 927,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

3 724 552,00 € 310 201,00 € 0,00 € 310 201,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

104 290,00 € 8 587,00 € 0,00 € 8 587,00 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

7 724,00 € 636,00 € 0,00 € 636,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

19 150,00 € 1 585,00 € 0,00 € 1 585,00 € 

Dont séjours 11 242,00 € 926,00 € 0,00 € 926,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

7 908,00 € 659,00 € 0,00 € 659,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 1 518 091,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 121 307,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
111 914,31 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 284 869,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 
de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-362        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 
HOSPITALIER DECIZE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DECIZE ; 

 
ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  
 
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

14 179 654,00 € 1 168 413,00 € 0,00 € 1 168 413,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

13 306 246,00 € 1 095 646,00 € 0,00 € 1 095 646,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

873 408,00 € 72 767,00 € 0,00 € 72 767,00 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

1 436,00 € 118,00 € 0,00 € 118,00 € 

 
 
Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

2 038,00 € 168,00 € 0,00 € 168,00 € 

 
 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 
 
Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 
garantie de 
financement 

annuelle 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel 

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation du 
RAC détenus  

1 730,00 € 143,00 € 0,00 € 143,00 € 

Dont séjours 1 682,00 € 139,00 € 0,00 € 139,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

48,00 € 4,00 € 0,00 € 4,00 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 
financement de l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 
 
Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 46 969,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  33 901,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
13 068,80 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 
l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la 
Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0188        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : GROUPE 

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE 

LA HAUTE SAONE ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

73 347 948,00 € 6 042 234,00 € 335 224,56 € 6 377 458,56 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

70 326 956,00 € 5 790 750,00 € 0,00 € 5 790 750,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

3 020 992,00 € 251 484,00 € 335 224,56 € 586 708,56 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.   
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Article 2 – Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

38 592,00 € 3 178,00 € 0,00 € 3 178,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’Aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

13 712,00 € 1 129,00 € 0,00 € 1 129,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux Soins Urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

20 720,00 € 1 719,00 € 5,30 € 1 724,30 € 

Dont séjours 7 582,00 € 624,00 € 0,00 € 624,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

13 138,00 € 1 095,00 € 5,30 € 1 100,30 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 1 447 715,52 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 2 000 259,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 626 483,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
157 597,65 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 216 177,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 510,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 510,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0189 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et

les montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2022

et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0189        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CH LES 

CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

88 195 086,00 € 7 265 806,00 € 1 372 876,66 € 8 638 682,66 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

84 175 020,00 € 6 931 039,00 € 1 744 382,70 € 8 675 421,70 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

4 020 066,00 € 334 767,00 € -371 506,04 € -36 739,04 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

146 404,00 € 12 055,00 € -6 274,86 € 5 780,14 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

21 468,00 € 1 768,00 € 38 119,29 € 39 887,29 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

9 076,00 € 748,00 € -5 968,55 € -5 220,55 € 

Dont séjours 8 268,00 € 681,00 € -5 178,33 € -4 497,33 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

808,00 € 67,00 € -790,22 € -723,22 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 669 959,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  983 015,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
156 047,34 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 530 896,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0190        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CH DU 

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

42 222 200,00 € 3 478 077,00 € 462 275,42 € 3 940 352,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

40 614 730,00 € 3 344 247,00 € 446 144,67 € 3 790 391,67 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

1 607 470,00 € 133 830,00 € 16 130,75 € 149 960,75 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022.   
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Article 2 – Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

21 158,00 € 1 742,00 € 17 936,96 € 19 678,96 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative à l’Aide médicale de l’Etat (AME) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

1 444,00 € 119,00 € 1 081,26 € 1 200,26 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative aux Soins Urgents (SU) des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation* 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

584,00 € 48,00 € -575,73 € -527,73 € 

Dont séjours 548,00 € 45,00 € -548,00 € -503,00 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

36,00 € 3,00 € -27,73 € -24,73 € 

* Inclut la valorisation d’activité relative au RAC détenus des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 260 415,01 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 452 358,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  268 897,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
50 077,94 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 133 383,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0191 fixant le montant

de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO au titre des

soins de la période de janvier à décembre 2022

et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité

MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2022), à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0191        
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires MCO au titre des soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2021 transmise en 

LAMDA sur le mois de décembre 2022), à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER WILLIAM MOREY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 

L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU    l'ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code 

de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY ; 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus.  

 

Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à l’établissement au titre des 

prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue 

par l’arrêté 24 août 2022 susvisé sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

101 756 082,00 € 8 382 648,00 € 3 504 866,89 € 11 887 514,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et 

PO) 

97 485 858,00 € 8 027 059,00 € 3 515 577,26 € 11 542 636,26 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 

centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE,  

des actes  et  consultations  externes 

(ACE) y  compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité 

sociale 

4 270 224,00 € 355 589,00 € -10 710,37 € 344 878,63 € 
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Article 2 - Garantie de financement MCO AME. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire 

issu de la 

régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

254 950,00 € 20 993,00 € -10 965,80 € 10 027,20 € 

 

 

Article 3 - Garantie de financement MCO SU. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à 

décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, relevant 

des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU)  

10 698,00 € 881,00 € 25 287,27 € 26 168,27 € 

 

 

Article 4 - Garantie de financement MCO RAC détenus. 

 

Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 24 août 2022 

susvisé, sont de : 

 

Libellé 

Montant de 

garantie de 

financement 

annuelle 

(pour 

information) 

Montant 

mensuel 

(A) 

Montant 

complémentaire issu 

de la régularisation 

(B) 

Montant à 

verser à M12 

(= A+B) 

Montant MCO de la garantie de 

financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du 

RAC détenus  

86 668,00 € 7 196,00 € -2 983,79 € 4 212,21 € 

Dont séjours 26 320,00 € 2 167,00 € -2 816,11 € -649,11 € 

Dont ACE y compris ATU 

« gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, 

SE, etc. 

60 348,00 € 5 029,00 € -167,68 € 4 861,32 € 
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Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant de l’AME 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments des patients relevant des SU 0,00 € 
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Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période sont de : 

 

Pour la période M12 2021, incluant les LAMDA 2021, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2021. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 3 105 270,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 304 303,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 420 291,90 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 380 675,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

1 039,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 039,91 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la CPAM 

de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

Fait à Dijon, le 20 février 2023, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-28-00007 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0241 du 28 février 2023

fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation

 d�activités de soins et d�équipement matériel lourd pour l�année 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-28-00007 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0241 du 28 février 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-03-09-00002

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le

bilan quantifié de l�offre de soins pour la région

Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la

période de dépôt des demandes d'autorisations

d'activités de soins et d'équipements matériels

lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de
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d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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31 mai 2023
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31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023

301



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 

31 mai 2023
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-09-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0242 établissant le bilan quantifié de l�offre de

soins pour la région Bourgogne-Franche-Comté, préalable à la période de dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et

d'équipements matériels lourds, du 1er avril au 
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Centre Hospitalier Régional Universitaire

BFC-2023-02-06-00058

Delegation de signature HARBOURG Benjamin -

06022023
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-03-01-00007

attestation non soumise autorisation exploiter

EARL DOMAINE DES PENTACRINES

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-03-01-00007 - attestation non soumise autorisation exploiter EARL
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-03-01-00008

attestation non soumise autorisation exploiter

EARL DOMAINE DES PENTACRINES 2
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-03-01-00006

attestation non soumise autorisation exploiter

GAEC DU PRE FLEURI
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Direction départementale des territoires du Jura
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attestation non soumise autorisation exploiter

LORY Manuel
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-02-27-00003

ARRETE PORTANT AUTORISATION D EXPLOITER

des terres agricoles à BLANCHOT Yoann à

FRAMONT-MANTOCHE-AUREY LES GRAY-FAHY

LES AUTREY-A CHEY-ESSERTENNE ET

CECEY-BOUHANS ET FEURG-NANTILLY (70)
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°4 à l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 publié le 20 avril 2021
sous le n° BFC-2021-04-19-00001 relatif à l'agrément du centre de formation

JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO
habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative  à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° N°22-629 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature en matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2023-02-06-00005 du  06 février  2023 portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l’arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 publié le 20 avril 2021 sous le numéro BFC-2021-04-19-00001
relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  JEAN-CHRISTOPHE GENIN,  ECV (ECOLE DE CONDUITE
VESULIENNE) habilité pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de Marchandises et de Voyageurs ;

Vu l'avenant n°1 du 14 juin 2021 à l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 ;
Vu l'avenant n°2 du 29 septembre 2021 à l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 ;
Vu l'avenant n°3 du 25 novembre 2021 à l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 ;
Vu la demande de modification d'agrément présentée le 09/03/2023 par :
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Siège social

Jean-Christophe GENIN
ECV (Ecole de Conduite Vésulienne) CITY'PRO

5 rue Edouard Belin
70000 VESOUL

s  ire  t   : 537 948 333 00019

Et après instruction par la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté

Sur proposition du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE :

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 est modifié ainsi :

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier de marchandises et de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue
Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-
dessus  est  renouvelé  au  centre  de  formation  Jean-Christophe GENIN, ECV  (Ecole  de  Conduite
Vésulienne) CITY'PRO pour les établissements suivants :

• E  tablissement principal  

ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY'PRO
Zac Technologia rue Max Devaux
70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00050

• E  tablissements secondaires  

ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY'PRO
2 rue du docteur Gaston Vichard 
70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00068

ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY'PRO
9 rue de Besançon François Mitterand
25150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS
siret : 537 948 333 00076

Partie pratique : 
Desserte SNCF, rue de Besançon François Mitterand 25150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS

• Établissement   principal provisoire (partie théorique)   du 29/11/2021 au 31/  03/2023   supprimé   : 

ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY'PRO
29 rue Louis Ampère
70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00084
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Article 2 :  

L'agrément 2021/STM/ECV du 19/04/2021 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 01 mars 2021 au 01 mars 2026.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 est modifié ainsi :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent  et des formations ou des séquences de formation  prévues dans le trimestre à venir.  Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
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l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

L'article 12 de l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 est modifié ainsi :

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

L'article 13 de l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 est remplacé par :

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

L'article 14 est créé :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

   Besançon, le 10 mars 2023

                                Pour le Préfet de Région

                          Par délégation, pour le Directeur,

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-03-10-00001 - Arrêté modificatif n°4 à l'arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 publié le

20 avril 2021 sous le n° BFC-2021-04-19-00001 relatif à l'agrément du centre de formation

JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO habilité à dispenser la formation professionnelle

initiale et continue des conducteurs du  transport routier de Marchandises et de Voyageurs

343



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2023-03-03-00019

Arrêté 2023-01 relatif à la carte des formations

professionnelles dans les lycées privés de

l'académie de Besançon

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2023-03-03-00019 - Arrêté 2023-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans les

lycées privés de l'académie de Besançon 344



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2023-03-03-00019 - Arrêté 2023-01 relatif à la carte des formations professionnelles dans les

lycées privés de l'académie de Besançon 345


